
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: ACEF de l'Outaouais
	Numéro du dossier: R-4122-2020 phases 1A
	Sujet 1: Phase 1A  /  reconduction des ajustements et pratiques approuvés pour un dossier bisannuel
	Nature de l'intérêt1: L'ACEFO désire se prononcer sur ce sujet à la lumière des résultats de l'année 2019.L'ACEFO est particulièrement préoccupée par la reconduction éventuelle de l'indicateur de croissance des dépenses d'exploitation et considère qu'il est nécessaire de connaître l'incidence du niveau des dépenses d'exploitation autorisées pour 2019 en vertu de cet indicateur avec l'excédent de rendement important qui a été réalisé.
	Conclusions sommaires 1: Compte tenu de l'excédent de rendement de l'ordre de 2 M$ réalisé en 2019 (R-4113 phase 2, B-0030, Gi-2 doc 2, p. 7), l'ACEFO est d'avis que la reconduction des ajustements méthodologiques et des pratiques approuvées dans la décision D-2018-090 doit être appréciée en connaissance de cause, c'est à dire à la lumière des résultats de l'année 2019.L'ACEFO note que, tant dans sa lettre de dépôt que dans sa requête (B-0001 et B-0002), Gazifère affirme être en mesure de déposer son rapport annuel 2019 avant la fin mai 2020. L'ACEFO demande donc respectueusement à la Régie de reconsidérer la séquence de traitement du présent dossier pour permettre aux parties de se prononcer en connaissance de cause sur les demandes prioritaires de Gazifère et d'ordonner le dépôt du rapport annuel 2019 préalablement à l'examen de ces demandes.Un tel traitement assurerait une évaluation appropriée des demandes de Gazifère avec l'information la plus à jour possible alors que celle-ci sera disponible à très court terme. 
	Manière 1: L'ACEFO désire être en mesure d'identifier les facteurs ayant mené à l'excédent de rendement sans précédent de l'année 2019 et leur importance relative. Elle soumettra des demandes de renseignements à ce sujet et des recommandations consécutives aux constats qui ressortiront de l'examen du rapport annuel 2019.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Phase 1A / taux de rendement et mécanisme de partage
	Nature de l'intérêt2: L'ACEFO ne s'oppose pas a priori à la reconduction du taux de rendement et du mécanisme de partage des excédents de rendement et manques à gagner demandée par Gazifère mais désire s'assurer que le maintien de ces dispositions est raisonnable compte tenu des résultats de l'année 2019.
	Conclusions sommaires 2: L'ACEFO veut être en mesure de questionner le Distributeur sur les facteurs ayant mené à l'excédent de rendement de 2019 et s'assurer que la croissance des volumes de vente et /ou des dépenses d'exploitation autorisées en vertu de l'indicateur (ou une combinaison des deux) ne créent pas une nouvelle conjoncture structurellement favorable au Distributeur. Si tel était le cas, ce qu'il est nécessaire de vérifier, l'ACEFO pourrait demander un ajustement à la formule de partage des excédents de rendement.
	Manière 2: L'ACEFO adressera des demandes de renseignements et soumettra ses conclusions dans le cadre de sa preuve écrite.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: phase 1A / propositions d'allègement réglementaire
	Nature de l'intérêt 3: L'ACEFO désire se prononcer sur les propositions d’allègement  réglementaire mises de l'avant par Gazifère.
	Conclusions sommaires 3:  L'ACEFO est plutôt favorable aux deux premières propositions du Distributeur relatives à l'utilisation d'un seuil de matérialité pour limiter les misse à jour en fin de dossier tarifaire et à la mise à jour du dossier tarifaire suite à l'ajustement trimestriel du 1er octobre.Par contre, l'ACEFO considère que la demande de Gazifère à l'effet que la Régie se prononce de manière prioritaire sur la stratégie tarifaire  qui serait examinée en phase 3 est ambiguë et prématurée. Selon la compréhension de l'ACEFO, Gazifère demande à la Régie se statuer de façon prioritaire sur le bien fondé de soumettre, lors de la phase 3, une proposition de stratégie tarifaire comportant une correction de l'interfinancement  qui s'appliquerait pour les deux prochaines années (2021 et 2022). Si tel est le cas, l'ACEFO soumet que le débat sur cette question devra avoir lieu lors de la phase 3 de toute façon et que Gazifère ne peut chercher de façon indirecte l'approbation a priori d'une proposition de cette nature sans que les parties concernées n'aient la possibilité de se prononcer.La Régie demeure maître de ses décisions et toute proposition, celle-ci incluse, est susceptible d'être refusée. L'ACEFO soumet que la recherche de l’allègement réglementaire ne peut pas justifier que le débat autour d'une telle proposition soit escamoté et que les parties dont les intérêts sont mis en cause  soient privées de l'exercice de leur droit d'être entendues. L'ACEFO s'interroge sur la nature exacte de l'approbation recherchée par Gazifère de façon prioritaire et sur l'objectif recherché.Enfin, en ce qui concerne l'ACEFO soumet que les modalités pr
	Manière 3: L'ACEFO soumettra des demandes de renseignements et se prononcera sur cette demande  en fonction des clarifications fournies par Gazifère, L'ACEFO ne s'oppose évidemment pas à ce que la question de l'interfinancement  soit débattue en autant que son examen respecte l'équité procédurale.
	Suggestions 3: 
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